
ANNEXE 02M-3, LEÇON 2 :  MARCHER EN SÉCURITÉ 

Règles de sécurité 
pour piétons

Arrêtez, regardez des deux côtés avant de traverser le chemin.
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Respectez les panneaux de signalisation et les feux de circulation.
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Traversez la rue en marchant et non pas en courant.
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Dans la mesure du possible, traversez le chemin aux feux de  
circulation ou aux passages pour piétons.
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Empruntez les trottoirs. S’il n’y a pas de trottoir, marchez en file  
indienne, face à la circulation.
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Arrêtez, regardez et écoutez pour la présence d’un train  
avant de traverser un chemin de fer.
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Respectez les panneaux de passage à niveau et ne traversez pas 
quand les feux clignotent et que la barrière est abaissée.
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Traversez aux feux de circulation ou aux passages désignés aux 
piétons quand possible.


